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Puericultrices
Question écrite n° 38506

Texte de la question

M Dominique Bussereau attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la carriere des
puericultrices departementales. Les puericultrices sont des infirmieres specialisees aupres des jeunes enfants
exercant une surveillance sanitaire et sociale a domicile. Depuis quelques annees, les besoins de la population
depassent largement le domaine sanitaire au sens strict du terme, du fait de l'evolution des moeurs, du
chomage et de la degradation de la cellule familiale. En consequence, les puericultrices ont adapte leur action et
pris en consideration la famille, afin de preserver la sante physique et mentale de l'enfant. Cette nouvelle forme
d'intervention amene un travail d'equipe tres exigeant. Le role de prevention medicale qui leur incombe s'est
elargi vers une mission medico-sociale. La specificite paramedicale des puericultrices engageant de plus en plus
leur responsabilite, il lui demande s'il ne juge pas opportun de revoir et de revaloriser les grilles indiciaires,
compte tenu de la duree des etudes et de la qualification professionnelle exigee, afin de permettre l'acces a un
deroulement de carriere superieur a ce qu'il est actuellement.
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